
7 – Prévention 
Enflamme ta passion, 

pas ta maison ! 

8 – Actualités 
Changements  

pour le bac bleu

10 – Loisirs 
Beauharnois  
vous anime

20 – Avis Publics
Résumé des règlements 

entrés en vigueur

Février  
2025

Grand dossier 
Écocentre

4



2

Beauharnois vous informe  —  Février 2025
Informations municipales

Conseil municipal

Alain Savard 
District du parc Industriel
450 429-3546, poste 335 
alain.savard@ 
ville.beauharnois.qc.ca

Alain Dubuc 
Maire
450 429-3546, poste 253 
alain.dubuc@ 
ville.beauharnois.qc.ca

Manon Fortier 
District de la  
Pointe-du-Buisson
450 429-3546, poste 336 
manon.fortier@ 
ville.beauharnois.qc.ca

Manon Fortier 
District de la  

Pointe-du-Buisson

Francis Laberge 
District de la Beauce
450 429-3546, poste 332 
francis.laberge@ 
ville.beauharnois.qc.ca

Mario Charette 
District des Moissons
450 429-3546, poste 333 
mario.charette@ 
ville.beauharnois.qc.ca

Dominique Bellemare 
District Saint-Louis
450 429-3546, poste 334 
dominique.bellemare@ 
ville.beauharnois.qc.ca

Jocelyne Rajotte 
District des Îles-de-la-Paix
450 429-3546, poste 331 
jocelyne.rajotte@ 
ville.beauharnois.qc.ca

Imprimé sur du Rolland Enviro 100 Print, contenant 100 % de fibres postconsommation, certifié Choix 
environnemental, procédé sans chlore et fabriqué au Québec par Cascades à partir d’énergie biogaz.

Séances ordinaires  
du conseil municipal
14 janv. 2025
11 février 2025
11 mars 2025
8 avril 2025
13 mai 2025

10 juin 2025
1er juillet 2025
19 août 2025
9 sept. 2025
1er octobre 2025

11 nov. 2025
9 déc. 2025

Le bulletin municipal BEAUHARNOIS VOUS INFORME est distribué gratuitement dans tous les foyers de la 
municipalité de Beauharnois. La forme masculine utilisée dans ce document désigne, lorsqu’il y a lieu, aussi bien  
les femmes que les hommes. Tout texte publié dans cette publication peut être reproduit avec mention de la source.

Rédaction et révision des contenus :  Service des communications et technologies de l'information

Design graphique : duval design communication

660, rue Ellice, bureau 100 
Beauharnois (Québec)  J6N 1Y1
450 429-3546  |  ville.beauharnois.qc.ca
Suivez-nous sur :        

Mot de la conseillère
Bonjour à tous les citoyennes et citoyens,

Après plus de trois années au sein du conseil municipal, je peux affirmer que, malgré la 
tempête médiatique qui sévit en ce moment, je suis toujours fidèle au poste pour vous 
rendre service et je vais aussi continuer à faire confiance à toute l’équipe de la ville et du 
conseil municipal qui sont là pour le bien-être des citoyens tout au long de l’année.

Je suis une personne positive, intègre et honnête, tout comme les gens qui m’entourent au 
sein de la Ville de Beauharnois. Malheureusement, certaines personnes semblent croire le 
contraire et tentent de salir notre réputation, mais nous n’allons pas baisser les bras sur les 
commentaires haineux et déplaisants que nous avons reçus via les réseaux sociaux.

Ayant été une employée de la ville pendant 37 années, sachez que, si je suis conseillère 
municipale aujourd’hui, c’est que ce métier m’a toujours passionné et je considère 
sincèrement que Beauharnois est une ville dynamique, honnête, intègre et qu’il fait bon y 
vivre. Visionnez nos réalisations via les réseaux sociaux, le bulletin municipal et les séances 
du conseil municipal afin de bien comprendre et réaliser tout ce que votre ville vous 
apporte de positif. « Être négatif n’est pas la façon de progresser, ça ne fait que faire oublier 
les choses positives qui nous entourent tous les jours. »

La Ville de Beauharnois a réalisé de très beaux projets au cours des dernières années et elle 
va continuer de le faire en 2025. Sachez qu’à priori, la mission d’une ville est de s’assurer de 
fournir de l’eau potable de qualité, de traiter les égouts, de faire le ramassage de diverses 
matières en plus de fournir un écocentre qui vous permet de disposer de vos matériaux, 
de déneiger, déglacer, nettoyer et d’entretenir les rues, d’avoir un service d’incendie et de 
premiers répondants, d’avoir un service d’urbanisme afin d’assurer un développement 
harmonieux, d’avoir un service de loisirs et de culture et tellement plus encore. Intéressez-
vous à la mission municipale, venez nous voir aux séances du conseil, vous serez au fait de 
ce que votre ville fait pour vous. 

Je demeure toujours à l’écoute des citoyens de mon district et de tous les citoyens de la Ville 
de Beauharnois. Vous pouvez me joindre via mon adresse courriel ou sur ma boîte vocale. 

Inscriptions aux cours 
et activités
Lundi 17 février, 10 h

Carnaval des petites mitaines
Dimanche 23 février, 11 h à 15 h

Semaine de relâche
Samedi 1er au dimanche 9 mars

1er paiement de taxes 
municipales
Mardi 4 mars

Changement d’heure
Dimanche 9 mars

Fin de l’interdiction de 
stationnement hivernal
Mardi 1er avril
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Mot du maire
Chères citoyennes, chers citoyens de Beauharnois,

J’aimerais prendre quelques minutes pour réagir au reportage 
du Journal de Montréal. Je comprends votre réaction et la 
sensibilité que nous avons quand nous voyons des articles 
portant sur l’utilisation de fonds publics (je suis un payeur de 
taxes moi aussi). Ça mérite quand même des explications de 
ma part et des mises en contexte.

Les sujets rapportés ont presque tous un lien avec une 
philosophie de gestion que je crois profondément être la 
bonne. Je me considère chanceux d’être entouré de gens 
qui adhèrent à cette vision que j’ai et qui mettent en place 
les moyens pour y arriver. Une philosophie de gestion où les 
employés seront heureux et auront le goût de venir travailler le 
matin. Une philosophie de gestion où l’employé sera écouté, 
reconnu et que la conciliation travail-famille sera importante 
pour l’organisation. Le salaire ne suffit plus pour attirer des 
compétences au sein d’organisations comme la nôtre.

Prenons quelques exemples pour illustrer notre façon de faire. 
Vous pourrez juger par vous-mêmes si c’est un abus de fonds 
publics ou non.

 �Nous organisons un 5 à 7 reconnaissance pour souligner 
les années de services de certains employés. Trois choix 
s’offrent à nous : le premier, ne pas faire cette activité pour 
sauver des coûts. Le deuxième, en faire un sans boisson 
et un troisième, en offrant un verre de vin, de bière ou de 
liqueur, au choix de l’employé présent. Je crois en la valeur 
ajoutée de la troisième option.

 �Nous organisons un party de Noël où nous invitons les 
employés et le conseil à un souper et une soirée. Chacun 
reçoit 3 coupons de consommation, et ceux qui en veulent 
plus doivent le payer eux-mêmes.

 �Nous organisons chaque année une rencontre préparatoire 
au budget dans une salle à l’extérieur de Beauharnois. Si 
quelqu’un veut une consommation, il doit la payer lui-même. 
Il y a deux possibilités qui s’offrent à nous, soit de le faire 
à même nos bureaux ou à l’extérieur. Personnellement, j’ai 
une petite préférence pour celle à l’extérieur pour créer une 
synergie entre élus et gestionnaires. Nous avons également le 
temps de poser des questions et comprendre les enjeux qu’ils 
vivent, sans être pressés de retourner à notre bureau pour 
répondre à nos courriels et aux questions de nos collègues.

 �Nous organisons une petite rencontre pour souligner le 
départ à la retraite d’un employé et nous faisons livrer la 
pizza, tout en offrant une consommation. Abus ou bonne 
gestion des ressources humaines ? À vous d’en juger.

Voici donc 4 exemples d’activités, qui à elles seules, doivent 
représenter 95 % des dépenses de l’année de ce poste budgétaire.

Prenons maintenant les autres points mentionnés :

 �Nous avons effectivement deux chats à l’hôtel de ville. Les 
dépenses sont les mêmes qu’un citoyen propriétaire de 
deux chats. Et nous pouvons encore faire un lien avec la 
philosophie de gestion que je mentionnais précédemment. 
J’ai reçu environ 98 % de commentaires positifs sur ceux-ci.

 �L’article mentionne en grosse lettre : HOMARDS. Dans les faits, 
c’est un souper pris par deux gestionnaires dans le cadre 
d’un congrès. Et le repas était des pâtes avec homard !!!! Abus 
de fonds publics ? À vous de juger. Souvent dans ce genre 
d’évènement, que j’ai assisté deux fois moi-même depuis que 
je suis élu, la ville paie mon inscription, qui inclut les repas et un 
petit cocktail. Est-ce que nous devrions ne plus assister à ces 
congrès ? Nous croyons à la valeur ajoutée de ceux-ci.

 �Nous avons effectivement un sofa à l’hôtel de ville, mais il 
s’inscrit dans une rénovation du deuxième où nous avons 
décidé de créer une zone de rencontre pour employés avec 
cuisinette, comptoir, sofa et télévision. Nous pouvons encore 
une fois faire le lien avec la philosophie de gestion que nous 
avons. J’invite tout le monde à venir le visiter avec moi afin 
de comprendre la situation.

En espérant que ces explications pourront vous aider à vous 
faire une idée de la façon dont nous gérons les fonds publics. 
Il n’y a aucune cachette, aucun vol de fonds publics, aucune 
somme d’argent prise pour utilisation personnelle, mais 
toujours utilisée pour obtenir une organisation performante, au 
service de notre population. Je respecte grandement ceux qui 
n’ont pas la même façon de voir les choses, mais est-ce que ça 
mérite les messages de haines que je reçois ?

Est-ce que mes adversaires qui ont fourni les informations 
à la journaliste l’ont fait par souci de transparence ou par de 
la petite politique d’une autre époque ? Est-ce que ceux‑ci 
ont pensé que, derrière un poste de directrice générale ou 
de maire, il y a des êtres humains qui ont des conjoints, 
conjointes, enfants ou parents, qui entendent et voient les 
commentaires haineux et méchants sur ceux qu’ils aiment ?

Entre-temps, je vais continuer de vous représenter avec mes 
valeurs et mes convictions, toujours dans l’intérêt collectif. Je 
vous réitère encore une fois que je suis disponible pour vous 
accueillir dans mon bureau pour en discuter de vive voix.

Alain Dubuc 
Maire
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Inauguration  
du chemin des 
Hauts Fourneaux  
et de l’écocentre : 
Une réhabilitation 
majeure au service 
des citoyens et de 
l’environnement

C’est en compagnie d’élus, de membres 
de l’organisation municipale, des 
entrepreneurs mandatés aux projets 
et d’autres invités que le maire de 
Beauharnois, monsieur Alain Dubuc, a 
procédé officiellement à l’inauguration 
du chemin des Hauts Fourneaux et de 
l’écocentre, à la suite d’importantes 
réfections menées pour moderniser ces 
infrastructures essentielles et améliorer la 
qualité des services offerts aux citoyens. 
L’écocentre est d’ailleurs ouvert selon son 
horaire régulier d’hiver et ce, depuis son 
ouverture le jeudi 23 janvier dernier. 

« Avec des installations modernisées, nous 
offrons maintenant à nos citoyens un service plus 
accessible, plus efficace et plus convivial, favorisant 
une gestion optimale des matières recyclables et 
encourageant de meilleures pratiques écologiques. 
Ces deux projets s’inscrivent dans une vision globale 
de développement durable et d’aménagement 
harmonieux de Beauharnois. Ils témoignent de 
notre volonté de construire une ville où il fait bon 
vivre, tout en prenant soin de notre environnement 
et en répondant aux besoins de nos citoyens. », a 
mentionné le maire lors de l’inauguration.

Réfection du chemin  
des Hauts Fourneaux
Les usagers de l’écocentre ne manqueront 
pas de constater que des travaux ont 
eu lieu aussi sur le chemin des Hauts 
Fourneaux, qui ont permis de répondre 
à plusieurs enjeux critiques en lien avec 
les réseaux d’aqueduc et d’égout, tout en 
améliorant le confort des usagers.

Les travaux, en bref :
	 Agrandissement de la conduite dirigeant  

	 les eaux traitées par l’usine vers  
	 le fleuve Saint-Laurent ;

	 Construction de bassins de rétention  
	 des eaux traitées ;

	 Agrandissement de la conduite d’aqueduc 
	 desservant le quartier industriel ;

	 Reconstruction complète de la chaussée.

Les travaux des Hauts-Fourneaux ont été 
réalisés dans le respect du budget alloué et 
livrés dans les délais prévus. Félicitations à tous 
les intervenants pour cette belle réussite !



Beauharnois vous informe  —  Février 2025
Grand dossier

5

L’optimisation de la configuration de l’infrastructure, qui inclut aussi 
toute la portion de la cour du garage utilisée par les employés cols bleus 
de la ville, permet maintenant un meilleur débit et une plus grande 
capacité de stockage, tout en ayant une meilleure sécurisation de l’accès 
et une amélioration des conditions pour les employés municipaux.

Les travaux, en bref :
	 Construction d’ouvrages de drainage et de rétention pluviale ;

	 Ajout de conteneurs et construction de murs de soutènement  
	 et de garde-corps ;

	 Aménagement d’enclos sur dalles de béton pour la récupération  
	 de matières dangereuses ;

	 Recouvrement de surface en pavage et installation de clôtures.

Les travaux de mise à niveau de l’écocentre et de la cour du garage 
municipal représentent un investissement total de 2,4 M$. Le volet 
écocentre a été soutenu par une aide financière de RECYC-QUÉBEC 
octroyée à la MRC Beauharnois-Salaberry d’une valeur de 269 997,75 $, 
dont une contribution de 93 051 $ fut octroyée à la ville de Beauharnois 
par la MRC, qui a également contribué à la hauteur de 8 000 $, soulignant 
leur soutien aux initiatives favorisant une gestion responsable des 
matières résiduelles.

Rejoignant plusieurs axes majeurs 
de la planification stratégique 
2023-2028 de la Ville, le nouvel 
aménagement, dont les travaux 
effectués par Excavation 
Darche inc. se sont déroulés 
conformément à l’échéancier initial 
d’octobre à décembre, favorise le 
développement et l’intégration 
de pratiques écoresponsables 
(axe 2.1), améliore la qualité des 
infrastructures (axe 3.1), améliore 
aussi l’accès aux services pour  
les citoyens (axe 4.1) et optimise  
les processus et façons de faire 
(axe 5.3). Les usagers avaient  
été invités, le temps des travaux, 
à utiliser les installations de 
Salaberry-de-Valleyfield, et le maire 
a tenu à remercier la ville voisine 
de leur étroite collaboration dans 
les derniers mois afin d’assurer un 
service continu aux Beauharlinois.

Un écocentre propre et organisé
L’écocentre a été complètement transformé pour offrir un meilleur service aux citoyens tout en 
assurant une gestion plus efficace et durable des matières résiduelles qui y sont déposées.



Beauharnois vous informe  —  Février 2025
Grand dossier

6

Bien préparer sa visite à l’écocentre :  
pour une pérennité et un bon 
fonctionnement des installations
Un site de récupération des matières résiduelles accessible 
pour tous les citoyens de Beauharnois.

On y reçoit, entre autres, des résidus de construction et de 
rénovation, des résidus domestiques dangereux et des articles 
pouvant être recyclés.

Les écocentres permettent ainsi de détourner de l’enfouissement  
une quantité importante de matières résiduelles.

Horaire de l’hiver 
jusqu’au mois de mai
Du jeudi au samedi: 
de 8 h à 15 h 45

Avant d’arriver à l’écocentre, 
vous devez procéder à la 
séparation des divers types 
de matériaux.

Vous pourrez départir les matières 
parmi 6 conteneurs à savoir :

	 le bardeau d’asphalte ;

	 le bois ;

	 le gypse ;

	 les autres matériaux  
	 de construction ;

	 les petits appareils  
	 électroniques ;

	 les résidus domestiques 
	 dangereux (RDD)*.
	 * Une attention spéciale devra être 
	 portée quant aux résidus domestiques 
	 dangereux (RDD) : ceux-ci doivent être 
	 rapportés dans les contenants  
	 d’origine ou, le cas échéant, dans  
	 un contenant étanche bien identifié  
	 à l’aide d’une étiquette informative.

De cette manière, le service 
aux citoyens sera plus rapide, la 
gestion des matières récupérées 
plus efficace et le travail des 
employés plus sécuritaire, car les 
résidus domestiques dangereux 
peuvent être corrosifs, explosifs ou 
générer des réactions chimiques 
inattendues lors de combinaisons.

Pour les matériaux de 
construction, il est fortement 
recommandé de bien séparer  
le bardeau d’asphalte, le bois  
et le gypse du reste des matériaux 
secs afin d’accélérer le service  
aux usagers et d’éviter des frais.

Pour consulter la liste exhaustive 
des matériaux acceptés :  
ville.beauharnois.qc.ca/ecocentre

Matières triées Matières non triées

Volume accepté  
par adresse Tarif de base Tarif de base

Moins de 12 m3 Gratuit 60 $ + taxes

Plus de 12 m3 27 $ + taxes 60 $ + taxes

Matières triées Matières non triées

Volume accepté Tarif de base Tarif de base

Par visite de 3 m3 80 $ + taxes 100 $ + taxes

Particuliers

Industries, commerces, institutions et exploitation 
agricole enregistrée

Notez que l’écocentre n’accepte pas les branches ni autres résidus verts 
ni les ordures ménagères.

Tarification des matières rapportés à l’écocentre
Selon le volume annuel total des matières acceptées.  
Maximum de 3 m3 par visite. Gratuit jusqu’à 12 m3 annuellement,  
par adresse. 

Matières acceptées et non comptabilisées (GRATUIT) en tout temps : 
Les résidus domestiques dangereux (RDD), les matières régies par un 
fluocompactes, pneus, TIC, etc.) et le métal.

Encombrants (GRATUIT) : Limite de 8 par adresse, par année, en plus 
des collectes prévues sur le territoire.

À votre arrivée à l’écocentre
Il est obligatoire de vous enregistrer au bureau d’accueil dès 
votre arrivée à l’écocentre, avec une preuve de résidence.
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Enflamme  
ta passion,  
pas ta maison !
La sécurité est toujours le meilleur 
allié pour une soirée parfaite !

Pour une Saint-Valentin réussie et sécuritaire, 
encercle les bons comportements :

Nouveauté
Modifications à la collecte 
de branches sur le territoire
La Ville offrira dès le printemps 2025, pour les 
résidents, un service gratuit une fois par mois 
pour la collecte de branches. 

Le service sera offert seulement sur inscription 
durant la période de la mi-avril à la mi-novembre. 

Les branches doivent être disposées, sans 
l’obligation d’être attachées, et d’un maximum  
de 4 pieds de hauteur par 6 pieds de largeur, 
proprement. Les troncs vers la rue et les cimes vers 
l’immeuble. Le diamètre des branches est d’un 
maximum de 6 pouces et d’une longueur maximum 
de 6 pieds. Aucune branche ne sera ramassée à la 
suite de l’abattage ou l’émondage d’arbres fait par 
un entrepreneur. (Les végétaux épineux, les racines, 
troncs, souches et vignes ne sont pas acceptées.)

Les dates visées par les différentes collectes sont 
les suivantes (et sujettes à modifications selon 
les conditions météorologiques et opérations  
des équipes de travail) : 

	 28 avril

	 26 mai

	 25 juin

	 28 juillet

	 25 août

	 29 septembre

	 27 octobre

	 17 novembre

Pour plus d’information et vous inscrire  
à une des collectes de branches : 
ville.beauharnois.qc.ca/collectes 

Prévention
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Grands changements  
pour la collecte du bac bleu 
Depuis le 1er janvier 2025, toute demande liée aux bacs 
bleus (réparation, remplacement ou livraison) – doit 
être adressée directement à la MRC de Beauharnois-
Salaberry, et non plus à la Ville.

De plus, la collecte a maintenant lieu toutes les deux 
semaines, avec des consignes simplifiées : seuls les 
contenants, emballages et imprimés seront acceptés. 

Pour tout savoir sur les nouvelles modalités, visitez le  
mrcbhs.ca/matieres-recyclables ou contactez le 450 225-5055.

Relocalisation  
des conteneurs  
pour le verre
Les conteneurs destinés à 
la collecte des contenants 
de verre sont désormais 
situés avant l’entrée de 
l’écocentre, au 50, chemin  
des Hauts-Fourneaux.

Compte  
de taxes 2025
Vous avez des questions  
à propos de votre compte  
de taxes ? 

Visitez le ville.beauharnois.
qc.ca/compte-taxes et accédez 
à un exemplaire d’un compte 
de taxes vulgarisé ainsi qu’à 
une série de définitions vous 
permettant d’y voir plus clair. 

Dates des 
versements  
à retenir : 

	 4 mars ;  
	 4 juin ;

	 4 septembre ; 
	 4 novembre.
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Pour rester informé sur les mises à jour concernant le 
grand chantier de la rue Ellice, visitez notre site web !

Vous y trouverez les dernières nouvelles, les détails sur 
l’avancement des travaux et les informations importantes 
pour les résidents et les commerçants.

ville.beauharnois.qc.ca/ellice

Merci de votre patience et de votre collaboration !

Grand chantier  
de la rue Ellice
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Politique  
environnementale 
Adoptée en novembre 2024 à la séance 
du conseil municipal, la Politique 
environnementale a pour objectif 
d’encourager la réduction de l’impact 
écologique de la Ville de Beauharnois 
et la préservation de la biodiversité 
locale tout en favorisant l’adaptation 
aux changements climatiques et le 
développement durable. En définitive, la 
Politique environnementale représente un 
engagement du conseil municipal et de 
son administration à agir concrètement 
pour protéger l’environnement et améliorer 
la qualité de vie des Beauharlinois. Cette 
politique s’aligne également sur l’axe 2.1 
de la planification stratégique de la Ville, 
qui vise à favoriser le développement et 
l’intégration de pratiques écoresponsables.

La Politique englobe l’ensemble des subventions 
actuellement disponibles à la Ville et elle se 
veut pérenne. En effet, les mesures en place 
permettent aux citoyens d’acquérir, à tarif 
réduit, des produits permettant de répondre 
aux défis environnementaux actuels et futurs, 
un petit geste à la fois. La Politique est divisée 
en cinq thématiques clés :

Deux pompiers 
reconnus pour une 
intervention ayant  
fait la différence
La Ville de Beauharnois a reconnu le travail 
exceptionnel des pompiers Ricardo Godoy et Samuel 
Trépanier pour une intervention qui a sauvé une vie 
lors d’un arrêt cardiorespiratoire en juin dernier. Grâce 
à leur rapidité d’intervention et leurs compétences 
en réanimation, ils ont reçu l’épinglette du cœur de 
la survie dans le cadre du Programme intégré de la 
qualité des services préhospitaliers d’urgence.

Le maire Alain Dubuc a souligné leur dévouement et 
l’impact positif du service de premiers répondants, 
intégré au Service de sécurité incendie et civile en 2024. 
Ce service assure une réponse rapide aux urgences 
vitales, renforçant ainsi la sécurité des citoyens.

Il est possible de visionner, en rappel,  
la vidéo explicative du projet, qui se veut 
un succès depuis la dernière année, au  
ville.beauharnois.qc.ca/incendie. 

Vous désirez souscrire à l’une des 
subventions offertes ou en suggérer de 
nouvelles ? N’hésitez pas à contacter 
l’adjointe à l’occupation du territoire et 
de l’aménagement urbain à l’adresse 
courriel suivante : occupation.territoire@
ville.beauharnois.qc.ca

Sur la photo, de gauche à droite :  
Alexandre Laplante, directeur du service de  
la sécurité incendie et civile, Samuel Trépanier, pompier, 
Ricardo Godoy, pompier et Alain Dubuc, maire de 
Beauharnois. 

 �Matières résiduelles

 �Amélioration de 
la qualité de l’air

 �Eau potable

 �Arbres et végétaux

 �Divers

Consultez la politique environnementale : ville.
beauharnois.qc.ca/Politiqueenvironnementale
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Infrastructures sportives 
et récréatives
Aréna André-Richard
Consultez notre site web pour connaître 
l’horaire complet du patinage libre  
et du hockey libre.

i	 Aréna André Richard (866, boul. Cadieux) 
	 GRATUIT pour les résidents  
	 (preuve de résidence demandée) 
	 5 $ pour les non-résidents
	 Capacité maximale patin libre : 85 personnes
	 Capacité maximale hockey libre : 25 personnes

Patinoires 
extérieures
Cet hiver, profitez de nos trois 
patinoires extérieures pour  
vous amuser en plein air !  
Visitez le site Internet de la Ville :  
ville.beauharnois.qc.ca/info-patinoires  
pour les dates d’ouverture et les conditions  
des patinoires.

Secteur Centre (Beauharnois) :
École secondaire des Patriotes-de-Beauharnois  
(250, rue Gagnon)
Lundi au jeudi : 16 h à 21 h 
Vendredi : 16 h à 22 h 
Samedi, dimanche, congés scolaires et fériés : 11 h à 22 h

Secteur Est (Maple Grove) et Ouest 
(Melocheville) :
Parc de l’école Saint-Eugène (480, rue de l’Église) 
Parc Euclyde-Montpetit (au bout de la 9e Avenue)
Lundi au jeudi : 15 h à 21 h 
Vendredi : 15 h à 22 h 
Samedi, dimanche, congés scolaires et fériés : 11 h à 22 h

i	 GRATUIT



11

Beauharnois vous informe  —  Février 2025
Loisirs

Boisé de la Pointe-du-Buisson
Parcourez les 3,5 km de sentiers pour découvrir l’érablière à caryers, une 
forêt millénaire abritant un écosystème riche et fragile. En hiver, profitez 
des pistes de raquette (location disponible au musée, $).

i	 333, rue Émond 
	 GRATUIT  
	 pointedubuisson.com

Espaces verts

Bois robert
Explorez plus de 10 km de sentiers accessibles en toute saison pour la 
randonnée pédestre, la raquette et le ski de fond, selon les conditions 
météorologiques. Profitez de la beauté de la flore et observez les 
nombreuses espèces d’oiseaux qui peuplent la forêt. 

i	 Entrée via la rue du Boisé 
	 GRATUIT  
	 parcnatureboisrobert.com

Régie Beau-Château
Pour connaître la programmation complète du Sportplex : 
Beauchateau.ca

Consultez la carte des parcs  
et espaces récréatifs ici :
ville.beauharnois.qc.ca/parcs

Aires de jeu  
en période de gel :

Sécurité 
avant tout !
Le saviez-vous ? En période 
de gel, soit environ de la 
mi-novembre à la mi-avril, 
les surfaces amortissantes 
sont gelées et leur capacité 
d’absorption est réduite. 
Également, les surfaces 
métalliques gelées sont 
collantes et peuvent 
facilement causer des 
blessures si la peau ou la 
langue y est collée. Les 
changements climatiques 
comme le verglas, la pluie, 
la neige peuvent aussi 
rendre certaines parties 
des structures de jeu très 
glissantes. Les vêtements 
d’hiver ont aussi leur part de 
responsabilité dans les risques 
de blessures, car ils ne sont 
pas adaptés pour jouer dans 
les modules de jeu. Lorsque 
vos enfants jouent dans les 
aires de jeux en période de gel, 
soyez vigilants.



Lundi 3 mars 
Atelier de jeux  
de société
Animé par la Boutique Courajeux 

13 h à 15 h 

Découvrez une sélection de 
jeux de société variés, adaptés 
à tous les âges et disponibles 
pour le prêt. Les animateurs vous 
guideront et vous expliqueront 
les règles de chaque jeu, pour  
une expérience de jeu optimale. 

i	 Bibliothèque 
	 Pour tous  |  GRATUIT 
	 Sans inscription

Zoolecture 
18 h 30 à 19 h 30 

Inspirée de la zoothérapie, la 
Zoolecture offre aux enfants une 
manière ludique et apaisante de 
développer leurs compétences en 
lecture. Accompagné d’un animal 
bienveillant, les jeunes lecteurs 
s’immergent dans des histoires 
captivantes tout en bénéficiant 
de la présence rassurante d’un 
compagnon à quatre pattes.

i	 Bibliothèque 
	 5 à 11 ans  |  GRATUIT 
	 Inscription sur Voilà !  
	 dès le lundi 17 février, 10 h

Semaine de relâche
Programmation 
spéciale de la 
relâche scolaire
Une foule d’activités gratuites 
et pour la famille vous sont 
proposé durant la semaine 
de relâche ! Pour le bon 
déroulement des activités, 
notez que la présence  
d’un parent est requise  
en tout temps. 

Attention, certaines activités 
requièrent une inscription !

Samedi 1er mars
Heure du conte
Animée par la Halte Familiale 

10 h
i	 Pointe-du-Buisson

Dimanche 2 mars
Patin libre 
12 h 30 à 14 h 

i	 Aréna André Richard  
	 (866, boul. Cadieux)

Mardi 4 mars 
Création de 
livre parfumé
10 h 30 à 11 h 45 

Redécouvrez l’univers des livres 
en éveillant un sens souvent 
négligé : l’odorat ! Lors de cet 
atelier unique d’art olfactif, les 
participants auront l’opportunité 
de créer leur propre livre parfumé. 

i	 Bibliothèque 
	 6 à 12 ans  |  GRATUIT 
	 Inscription sur Voilà ! 
	 dès le lundi 17 février, 10 h

Patin et hockey libre
Patinage libre : 13 h à 
14 h 20
Hockey libre (10 ans et –) : 
14 h 30 à 15 h 20
Hockey libre (11 ans et +) : 
15 h 30 à 16 h 20

i	 Aréna André Richard 
	 (866, boul. Cadieux)
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Une super programmation 
pour les ados offerte 
par la Maison des Jeunes : 
voir la page 19

Tous les jours selon l’horaire de la bibliothèque 
Visitez la Bibliothèque  
durant la semaine de relâche !  
Loue ton casque et plonge dans l’aventure !

Profite de la semaine de relâche pour découvrir la réalité virtuelle à la bibliothèque ! 
Viens essayer un casque immersif pendant nos heures d’ouverture. Présente-toi à 
l’accueil et prépare-toi à vivre une expérience unique qui t’emmènera au-delà des 
limites du possible.

i	 Bibliothèque  
	 8 ans et plus  |  GRATUIT 
	 Réservation à partir  
	 du 17 février 10 h en appelant 
	 au comptoir de la bibliothèque

Nouveau service de prêt de 
jeux, voir à la page 14.



Jeudi 6 mars 
Atelier de création de bracelets 
Animé par la Halte-Familiale  

10 h à 12 h 

Venez exprimer votre créativité en participant à un atelier de 
création de bracelets ! Que vous soyez débutant ou expert, cet 
atelier est ouvert à tous. Vous apprendrez à confectionner des 
bracelets uniques à partir de perles, fils et autres matériaux.

i	 Bibliothèque 
	 3 à 12 ans  |  GRATUIT 
	 Sans inscription

Patin et hockey libre
Patinage libre : 13 h à 14 h 20
Hockey libre (10 ans et –) : 14 h 30 à 15 h 20
Hockey libre (11 ans et +) : 15 h 30 à 16 h 20

i	 Aréna André Richard (866, boul. Cadieux)

Atelier de Robotique 
15 h à 16 h 30 

Les robots peuvent impressionner par leurs capacités, 
mais leur intelligence dépend de ceux qui les programment ! Dans 
cet atelier de 90 minutes, les participants relèveront des défis de 
programmation proposés par les Neurones atomiques.

i	 Bibliothèque 
	 8 et 15 ans  |  GRATUIT 
	 Inscription sur Voilà ! dès le lundi 17 février, 10 h

Mercredi 5 mars
Patin et  
hockey libre
Patinage libre : 
12 h à 13 h 20
Hockey libre (10 ans et –) : 
13 h 30 à 14 h 20
Hockey libre (11 ans et +) : 
14 h 30 à 15 h 30

i	 Aréna André Richard  
	 (866, boul. Cadieux)

Vendredi 7 mars 
Atelier de poterie  
à la Pointe du Buisson  
3 plages horaires 
Atelier 1 : 10 h à 11 h
Atelier 2 : 11 h 30 à 12 h 30
Atelier 3 : 13 h 30 à 14 h 30
Créez votre propre œuvre d’art lors de 
cet atelier de poterie ! Laissez libre cours 
à votre créativité et repartez avec une 
pièce unique qui vous ressemble. 

i	 Pour tous  |  GRATUIT 
	 Tout le matériel sera fourni  
	 Inscription sur Voilà !  
	 dès le lundi 17 février, 10 h

Dimanche  
9 mars 
Patin libre 
12 h 30 à 14 h 

i	 Aréna  
	 André-Richard  
	 (866, boul. Cadieux)
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Journée portes 
ouvertes à la 
caserne !  
De 10 h à midi, venez rencontrer 
nos pompiers et pompières ! 
Profitez de cette occasion pour 
découvrir leur quotidien et en 
apprendre davantage sur ce 
métier essentiel.

Soirée cinéma 

Sens dessus  
dessous 2 
19 h

Enfilez votre pyjama et venez 
écouter un film en famille ! Du 
popcorn sera servi gratuitement. 
Libre à vous d’apporter ce qui 
vous rappellera le confort de 
votre salon (friandises, chaises de 
camping, couvertures). 

i	 Salle Marie-Rose 
	 Tous âges  |  GRATUIT 
	 Inscription sur Voilà !  
	 dès le lundi 17 février, 10 h
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Saviez-vous que… ? 
La bibliothèque de Beauharnois offre 
une multitude de service en ligne ou en 
personne. Découvrez-les ! 
Le service de Prêt entre bibliothèques permet 
d’emprunter des documents qui ne se trouvent 
pas dans la collection de la bibliothèque. Ce 
service est gratuit et est offert à tous les 
abonnée.es. Renseignez-vous auprès des 
membres de l’équipe de la bibliothèque.

La bibliothèque possède une collection de plus  
de 200 DVDs. Venez découvrir et emprunter les 
documentaires, téléséries, spectacles d’humour  
et films québécois disponibles.

En février, on tombe  
en amour ! 
Sous le thème Février, mois Coup de cœur,  
il est possible de découvrir les coups  
de cœur des usagers et des membres  
du personnel grâce aux autocollants 
apposés sur les documents sélectionnés. 

Nouveau ! 

Prêt de jeux
Dès le samedi 1er mars, profitez de la nouvelle collection 
de jeux de société de la bibliothèque. Des jeux pour 
toute la famille, à emprunter gratuitement ! 

Pour plus de détails sur les modalités de prêt,  
visiter notre site web ville.beauharnois.qc.ca/
bibliotheque-beauharnois/

Heures d’ouverture

Lundi, mardi, mercredi et jeudi . . . .     10 h à 20 h
Vendredi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                       10 h à 16 h 30
Samedi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            9 h à 15 h

Heure du conte
Animée par la Halte familiale

Les samedis 15 février et 15 mars, 10 h,  
à la bibliothèque

Les samedis 1er et 29 mars, 10 h,  
à la Pointe-du-Buisson 
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Tricot-Biblio 
Activité dédiée aux habitués du tricot 

Tous les lundis après-midi de 13 h 30 à 15 h 30

C’est le retour de nos après-midis Tricot-Biblio ! Apportez vos 
aiguilles et vos balles de laine et venez tricoter ! Vous pourrez 
bénéficier des conseils et astuces des membres du Cercle de 
fermières de St-Clément et échanger avec les autres participants 
présents. Le matériel n’est pas inclus.

i	 Mezzanine de la Bibliothèque 
	 Gratuit  
	 Sans inscription

Spécial débutant 
Premier lundi du mois 
Lundi 3 mars de 13 h 30 à 15 h 30 
Lundi 7 avril de 13 h 30 à 15 h 30

Le premier lundi de mars et d’avril, nous proposons une 
initiation au tricot. Cette session est idéale pour les personnes 
qui souhaitent découvrir les bases du tricot.

Vous devez choisir l’une ou l’autre des dates.

Places très limitées ! Faites vite !

i	 Mezzanine de la Bibliothèque 
	 Gratuit  
	 Inscription sur Voilà ! dès le lundi 17 février, 10 h

Club de lecture pour adulte  
Animé par Amélie Boivin Handfield

Les lundis 24 mars, 9 avril, 26 mai et 16 juin à 18 h 30

Envie de partager votre passion pour les livres ?  
Participez à notre Club de Lecture une fois par mois !  
Thématique de la première rencontre : coup de cœur des lecteurs

i	 Bibliothèque 
	 18 ans et plus  |  Gratuit  
	 Inscription sur Voilà ! dès le lundi 17 février, 10 h

Conférence avec  
Amélie Dubois 
Mardi 11 mars de 18 h à 19 h 30   

Dans une rencontre conviviale et 
pratico-pratique, l’autrice nous 
présente les grandes lignes de 
son pèlerinage de 740 km sur 
le mythique Camino Francès 
d’Espagne effectué en mai 2023 
et ayant inspiré l’écriture de son 
dernier roman La fois où... j’ai 
dansé avec une cigogne. Une 
nouvelle impulsion à se dépasser, 
huit ans après l’aventure de son 
roman La fois où... j’ai suivi les 
flèches jaunes. Du déclencheur 
l’ayant poussé à repartir jusqu’aux 
aspects pratique d’un tel défi, 
elle nous fait état d’un voyage 
intérieur sur un Compostelle 
coloré, contemporain et inspirant. 

i	 Mezzanine de la Bibliothèque 
	 Gratuit  
	 Inscription sur Voilà !  
	 dès le lundi 17 février, 10 h
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Camp de jour 
estival
Notez bien cette date : les inscriptions pour le camp de jour 
estival débuteront le 8 avril. Tous les détails, incluant les 
activités proposées et les modalités d’inscription, seront 
dévoilés sous peu. Restez à l’affût pour ne rien manquer !

Nouveauté  
Inscription au programme d’intégration
Application web métaPRISME

Le programme d’intégration permet aux jeunes ayant des besoins 
particuliers de participer aux activités du camp de jour. Cette année, les 
parents ou tuteurs doivent soumettre une demande de service via le Portail 
parental de l’application web métaPRISME, en utilisant le formulaire prévu 
à cet effet. Cette application facilite la gestion du programme d’intégration. 
À noter : même si votre enfant a déjà participé au camp, une nouvelle 
demande est nécessaire.

Camp de jour estival 
Demande d’inscription au programme intégration à soumettre  
entre le 10 février au 10 mars 2025

Pour plus de détails et pour faire une demande, visitez 
ville.beauharnois.qc.ca/campdejour 
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Basketball  
et badminton 
libre
Tous les dimanches

Basketball libre :  
10 h 30 à 12 h 30 
Badminton libre : 13 h à 16 h 

Les enfants de 12 ans et moins 
doivent être accompagnés d’un 
adulte. Aucun prêt de raquette 
ou de volant. 

i	 Dans les gymnases de l’école 
	 secondaire des Patriotes-de- 
	 Beauharnois (250, rue Gagnon) 
	 5 $ par personne 
	 GRATUIT pour les élèves  
	 de l’école – Sans inscription

	 Information 
	 supplémentaire :  
	 Samuel Simard  | 
	 simards1@cssvt.gouv. qc.ca

Notez qu’il n’y aura pas de 
basketball ni de badminton 
libre les dimanches suivants :

23 février, 16 mars, 30 mars, 
27 avril

La Ville de Beauharnois recrute des 
étudiants pour des emplois d’été !  
Si vous êtes motivé(e) et à la recherche 
d’une expérience enrichissante, 
consultez nos  offres d’emploi d’été  
et postulez  dès aujourd’hui.

Laisse faire le CV ! 

Applique en ligne :  
ville.beauharnois.qc.ca/emplois
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Comment se passe votre recherche de logement ? 
Contactez votre service d’aide en recherche 
de logement (SARL) 514-240-1205 
ou sarl@omhvalleyfield.ca

Doit avoir votre consentement par écrit
Doit vous demander votre nom complet, votre adresse et votre date de naissance
N’a pas besoin de votre NAS  (numéro d’assurance sociale) pour l’enquête

POUR FAIRE UNE ÉTUDE DE CRÉDIT,  LE PROPRIÉTAIRE:

Vous pouvez demander votre dossier de crédit à Équifax et biffer votre NAS

Pour en savoir plus. consultez la Commission des droits de la personne
et des droits de la jeunesse Québec aucdpdj.qc.ca,

LE DOSSIER DE CRÉDIT 
CE QU’IL FAUT SAVOIR :
POUR FAIRE UNE ÉTUDE DE CRÉDIT, LE PROPRIÉTAIRE:

∙	 Doit avoir votre consentement par écrit
∙	 Doit vous demander votre nom complet, votre adresse  
	 et votre date de naissance 
∙	 N’a pas besoin de votre NAS (numéro d’assurance sociale) 
	 pour l’enquête

Vous pouvez demander votre dossier de crédit  
à Équifax et biffer votre NAS
Pour en savoir plus. consultez la Commission  
des droits de la personne et des droits  
de la jeunesse Québec aucdpdj.qc.ca.

Comment se passe votre recherche de logement ? 
Contactez votre service d’aide en recherche 
de logement (SARL) 514 240-1205  
ou sarl@omhvalleyfield.ca

As-tu entre 12 et 25 ans ?
Connais-tu les services  
d’Aire ouverte ?
Ces services sont gratuits ! Viens-nous voir  
avec ou sans rendez-vous :

	 Gestion du stress  
	 et des émotions

	 Santé mentale

	 Estime de soi  
	 et image corporelle

	 Contraception

	 Identité de genre 
	 et orientation sexuelle

	 Dépistage et traitement  
	 des ITSS

	 Difficultés relationnelles

	 Accompagnement  
	 vers des ressources

	 Isolement social

Balaies ce code QR pour nous suivre  
sur Instagram et réserver un moment  
avec l’un.e de nos intervenant.e.s !

Refuge Amiaou
Nos petits cupidons Bimbo, 
Hectorine, Citrouille, Goetie 
et leurs amis, tous en attente 
d’une famille accueillante 
et aimante, vous invitent à 
passer les visiter et les cajoler 
au refuge

i	 40, rue Bourcier 
	 514 743-2428

On vous attend !
P.S. Bienvenue aux bénévoles 
pour caresser et offrir des soins 
de beauté à nos petits amours 
qui le méritent grandement.

Beauharnois vous informe  —  Février 2025
Vie communautaire
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Le Service d’aide à la recherche 
de logement est un service 
gratuit qui s’adresse à toute 
personne qui est sans logement 
ou à risque de perdre leur 
logement pour les résidents de  
la MRC Beauharnois-Salaberry. 

	 Un service de repérage de logement 
	 offert en rencontre individuelle,  
	 en suivi téléphonique ou par courriel.

	 De l’information sur différents  
	 aspects en lien avec la recherche  
	 de logement et l’habitation  
	 en général.

	 Du soutien pour vos demandes  
	 de logements à loyer modique

	 Des références vers d’autres 
	 organismes de la région ou vers  
	 des programmes tel qu’allocation- 
	 logement, selon vos besoins.

N’hésitez pas à nous contacter, il nous 
fera plaisir de vous accompagner dans 
vos démarches.

i	 Pour de plus amples informations  
	 ou pour vous inscrire au service  
	 composer le 514 240-1205  
	 et faites le 0

Documentaire  
« Ces canots nés des flammes »
Cet hiver, visionnez « Ces canots nés des flammes », un 
documentaire présentant le fameux Projet Pirogue sous tous ses 
angles! Nous sommes très heureux de nous associer à M. Richard 
Lahaie, réalisateur, pour vous présenter son documentaire 
« Ces canots nés des flammes. » Il sera possible de visionner le 
documentaire en ligne via notre site web ou directement  
au musée, en tout temps.

Empruntez un musée
Les membres de la bibliothèque de Beauharnois peuvent 
désormais « emprunter un musée » gratuitement!  Il suffit de se 
rendre à la bibliothèque pour emprunter un laissez-passer familial 
(2 adultes et 3 enfants), offrant un accès gratuit au musée. Venez 
nous rendre visite!

Location de raquettes
Pointe-du-Buisson, en collaboration avec le Bois Robert, 
vous offre la possibilité de louer des raquettes afin 
d’agrémenter vos promenades dans les deux boisés. Dès que 
la température le permet, il vous sera possible de louer des 
raquettes au musée pour toute la journée.

Œuvre éphémère extérieure  
par Audrey Sambeau
Dès février, venez découvrir l’œuvre éphémère extérieure de 
l’artiste Audrey Sambeau à la Pointe-du-Buisson. L’œuvre de 
l’artiste se veut un regard sensible sur un enjeu bien réel de ce 
milieu: la fragilité de la ressource. Venez l’admirer lors de votre 
prochaine marche dans les sentiers !

Mardi au dimanche, 10 h à 17 h
i	 333, rue Émond  |  Téléphone : 450 429-7857 
	 pointedubuisson.com
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i	 Consulte notre page Facebook et/ou Instagram pour en savoir 
	 davantage sur les activités au programme !

Maison des Jeunes
Une Maison des Jeunes (MDJ) est bien plus 
qu’un simple lieu de rassemblement. C’est 
un carrefour d’informations, un espace 
d’échanges, de prise en charge des besoins  
et des projets novateurs pensés et réalisés par  
et pour les jeunes, ainsi qu’un lieu de progression  
vers l’autonomie. 

Notre mission est de faire de la Maison des Jeunes de Beauharnois 
un lieu de rencontre animé où les jeunes de 12 à 17 ans, au contact 
d’ADULTES SIGNIFICATIFS, peuvent devenir des citoyens ACTIFS, 
CRITIQUES et RESPONSABLES.

La semaine de relâche  
à la MDJ
Tu cherches comment occuper 
ta semaine de relâche ? 
Viens participer aux sorties  
proposées par la Maison des Jeunes !

Au programme :

Heures d’ouverture
Mardi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     17 h 30 à 21 h
Mercredi et jeudi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             15 h à 21 h
Vendredi et samedi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         15 h h à 22 h

i	 Inscriptions obligatoires : places limitées, viens t’inscrire  
	 à la Maison des Jeunes au 21 rue St-Joseph ou contacte-nous 
	 au 450 225-6878 
	 Pour les 12-17 ans

	 *Prendre note que toutes les sorties sont payantes !

4 mars : 
Taz

5 mars : 
iSaute

6 mars : 
Glissade 
sur tube

7 mars : 
Ski alpin ou 
snowboard

8 mars : 
Arbraska

Cercle 
Missionnaire 
St-Clément 
de Beauharnois
à la recherche 
de bénévoles.
Chaque lundi, de 8 h à 15 h

Le Cercle Missionnaire St-Clément 
de Beauharnois recherche des 
bénévoles de tous âges pour la 
confection de courtepointes, 
sans expérience requise 
(formation sur place). 

Les bénévoles « piquent » les 
courtepointes assemblées sur 
un métier dans une ambiance 
conviviale. Vous pouvez participer 
de manière régulière ou ponctuelle. 

Les profits de la vente des 
courtepointes sont remis à des 
organismes communautaires 
locaux et à la Société des Missions 
Étrangères du Québec, soutenant 
des travailleurs humanitaires dans 
le monde, y compris le Père Denis 
Lemieux de Beauharnois. Votre aide 
est précieuse.

i	 Salle de la Fabrique, 
	 derrière l’église St-Clément

	 Pour plus d’information,  
	 rendez-vous sur place  
	 le lundi entre 8 h et 15 h 



Avis Publics
Résumé des règlements entrés 
en vigueur

	 Règlement 2024-26 décrétant  
	 une dépense de 4 171 300 $ et un emprunt 
	 de 4 171 300 $ pour la mise à niveau  
	 du bâtiment de l’hôtel de ville

	 Règlement de contrôle intérimaire  
	 2024-27 découlant du processus de 
	 révision du plan d’urbanisme et  
	 des règlements d’urbanisme

	 Règlement 2024-28 relatif à la circulation 
	 des camions et des véhicules-outils  
	 sur certaines voies publiques dans la Ville 
	 de Beauharnois

	 Règlement 2024-29 sur la régie interne  
	 du conseil et le maintien de l’ordre durant 
	 ses séances

	 Règlement 2024-30 abrogeant  
	 des programmes de subvention  
	 en matière d’environnement

	 Règlement 2024-31 modifiant  
	 le Règlement 2023-26 sur le dépôt  
	 dans la rue de la neige provenant  
	 d’un terrain privé

	 Règlement 2024-32 modifiant  
	 le Règlement 2023-38 concernant  
	 la circulation des véhicules hors route

	 Règlement 2024-33 décrétant l’imposition 
	 des taux de taxation pour l’année 2025

	 Règlement 2024-36 modifiant  
	 le Règlement 2024-09 sur la gestion 
	 contractuelle

	 Règlement 2024-37 modifiant  
	 le Règlement de contrôle intérimaire  
	 2024-27

	 Règlement 2024-38 modifiant  
	 le Règlement 2024-20 sur la tarification 
	 des services, des biens et des activités  
	 de la Ville de Beauharnois.

Consultez les versions 
complètes en tout temps au  
ville.beauharnois.qc.ca/avis-publics

Tournoi de hockey provincial 
féminin M13-M15-M18 
Vendredi 14 et samedi 15 février,  
de 8 h à 21 h et le dimanche 16 février,  
de 9 h à 21 h

i	 Aréna André-Richard (866, boul. Cadieux)

Évènements du mois  
de février

Horaire  
des matchs : 

Carnaval des petites mitaines

Dimanche 23 février, 11 h à 15 h

Plongez dans l’ambiance festive du Carnaval des petites mitaines 
avec des activités sportives, des jeux et de la musique d’antan, la 
délicieuse tire d’érable, des beignes et le restaurant de l’aréna ($), 
sans oublier la visite des pompiers et bien d’autres surprises ! Une 
journée magique pour toute la famille !

i	 Parc Bissonnette, près de l’Aréna (866, boulevard Cadieux) 
	 Inscriptions au patin libre à partir du 13 février au  
	 ville.beauharnois.qc.ca/petitesmitaines

Patinage libre aréna – Réservation obligatoire  
3 plages horaires : 
11 h 30 à 12 h 15, 12 h 15 à 13 h, 13 h à 13 h 45


